
LE PROCÈS DU CHRIST 

par 

R. BESNIER (Paris). 

Le 25 avril 1933, a 14 heures, un tribunal special se 
r6unissait dans un edifice de Jerusalem en presence d'une 
foule nombreuse, pour examiner de nouveau le proces du 
Christ. Ce Sanhedrin moderne, apr6s deliberation, se pronon- 
çait par quatre voix contre une en faveur de la revision, 
d6clarant que l'innocence de I'accus6 etait d6montr6e, que sa 
condamnation avait ete une des plus terribles erreurs qu' aient 
commises les hommes; la race h6braique s'honorerait en la 

r6parant. 

Le proces du Christ, vieux de vingt siecles, est donc tou- 

jours d'actualit6 et continue de passionner l'humanité. II ne 

pr6sente pas seulement un int6r6t de pol6mique religieuse ou 

philosophique, il souleve un triple probleme : = question 
d'apolog6tique, il est dgalement une question historique et 

juridique. Sous ces deux derniers aspects, il revient a se 

poser trois questions: 

1°. Qui etait competent pour juger le Christ? 
2°. Dans ce proces, les regles de droit commun ont-elles 

ete observees ? 
3°. Qui porte la responsabilit6 de la condamnation de 

Jesus ? Incombe-t-elle aux Juifs ou aux Romains? 

Les elements d'une r6ponse trouvent contenus dans les 
sources: Decalogue, Mischna, Evangiles de St. Mathieu, 
St. Marc, St. Luc, St. Jean (celui-ci tres contest6). Guigne- 
bert qui apporte l'un des derniers travaux sur ce sujet 
pretend que les textes des Apotres refletent le desir de 

charger les Juifs et de d6charger les Romains. Saint Marc, 
en particulier, aurait voulu accentuer le caract6re messiani- 

que du Christ. De la toute une affabulation de la description 
du proces, qui, en realite, se serait entierement d6rou]6 
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devant Pilate, et n'engagerait que l'administration romaine. 

Guignebert accuse nettement eeux qui repousseraient son 

interpretation de supposer prejudiciellement la veracite 
des textes dont il affirme l'affabulation. 

De nombreux auteurs, A la suite de Guignebert, constatant 
dans les textes 6vangdliques des contradictions, sont assez 

tent6s, pour les expliquer, de supposer dans les textes des 
erreurs historiques nombreuses commises plus ou moins 
volontairement par les 6vang6listes. A ceux qui doutent ainsi 
de la veracite des textes 6vang6liques on peut opposer de 
nombreux arguments d'ordre philologique et historique. En 

realite, il n'y a que des contradiction «9p«reutes , elles dispa- 
raissent quand on classe les textes dans un ordre historique. II 
suffira ici de remarquer que les 6vaiig6listes, s'ils avaient 
voulu modifier la v6rit6, ou s'ils I'avaient alt6r6e par inadver- 

tance, auraient ete n6cessairement en contradiction avec 
eux-m6mes ou avec les auteurs qui 6crivaient a la m6me 

époque. Or, nous pouvons reconstituer toutes les phases du 

proces du Christ, en acceptant tous les textes, 6vang6liques 
ou non, dans leur integralite, à la seule condition de les classer 
dans leur ordre chronologique et historiques. 

Prendre partie sur un su?et aussi discute, essayer de faire le 

point, suppose un examen pr6lable du milieu historique et 

juridique dans lequel eclate en 33 de notre ere le proces de 

J6sus, avant d'examiner le proc6s lui-m6me 1). 

1) La bibliographie relative au proc6s du Christ a 6t6 dressée par 
mes soins jusqu'en 1932 et publi4e dans une chronique de la Revue 
historique de droit franvais et étranger, 1932, p. 581 A 583. Les ouvrages 
fondamentaux demeurent: R e g n a u 1 t, Une province procuratorienne 
au début de l'Emzpire romain, th£se droit, Paris, 1909, notamment p. 89 
et s.; J u s t e r, les Juifs dans L'E?npire romain, Paris 1914, notam- 
ment : II, p. 139 et s.; K. S t e c k, Das echte Zeugnis des Josephus 
1JOt1. Ch.risto, Protestantische Monatshefte, 16, 1912, p, 1-11; D e 
L a n o u v e 11 e, De l'abolitio, de l'indulge1/.tia et de l'in integrum 
restitutio damnatorum, these droit, Paris, 1880. Apr6s 1932, on signalera 
essentiellement: G u i g n e b e r t, Jgsus, Paris, 1933, surtout p. 499 et 
s.; F. M, 13 r a u n, O.P., La Passion de N.S. Jésus-Chris, d'apr4s 
St. Jean, Nouvelle Revue Th6ologique, Louvain 1933, p. 289, 385, 481. 
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1. 

LE MILIEU. 

Depuis Pompée, la Judee et Rome ont des rapports tr6s 
6troits. En raison des luttes intestines qui d6chirent la famille 

royale a Jerusalem, Pompee envoie un de ses lieutenants en 
Palestine. Les Juifs font alors un peu tard l'union contre les 

étrangers, d'ou le siege et la prise de Jerusalem par les 
Romains. Le territoire juif est r6uni a la province romaine de 

Syrie, la monarchie sacerdotale supprimee et remplac4e par 
un gouvernement aristocratique, le pays est divise provi- 
soirement en cinq cercles independants ayant chacun a. sa 
t6te une assembl?e (sun6drion ou sanhedrin), organe 
administratif et juridictionnel, qui remplace l'ancienne admi- 
nistration unitaire de la monarchie. Rome se reserve le 
controle sup6rieur et la levee d'un tribut recognitif de sa 
souverainet6. Toutefois, les Juifs ne perdent pas leur indivi- 
dualite politique et pendant plusieurs ann6es la Judee fait 

figure d'6tat alli6, avant de finir en I'ann6e 4 de notre 6re par 
etre annex6e a l'Empire. 

I. Dans cet 6tat juif alli6 des Romains, dont la situation 
ressemble etrangement a celle d'un protectorat moderne, la 
forme du gouvernement, les tribunaux et la procedure ne 
different pas encore profondement de ce qu'ils avaient ete 
avant la prise de Jerusalem par les troupes de Pompée. 

Les Romains n'interviennent que dans la limite de 
l'indispensable pour d6centraliser et affaiblir le pouvoir 

Ce travail m6riterait d'6tre complete par 1'etude de la correspondance 
des quatre evangiles, sur ce point cf.: H a n s L i e t z n1 a n n, 
Process Jesu, Sitzungberichte der preussischen Akademie der Wissen- 
schaften, Philosophisch-Historische Klasse, 1931, p. 313; D a n i e 1 R o p s, 
J6sus et son temps, Paris, 1943. La pr6sente mise au point a 6t6 com- 
muniquée à mon excellent collbgue et ami M. J e a n I m b e r t, actuelle- 
ment professeur agrégé à la Faculte de Droit de Nancy, qui a bien 
voulu s'appuyer sur cette 6tude et sur l'ouvrage de M. Lietzmann pour 
trancher dans le meme sens le probl6me de la competence, dans une 
communication (Est-ce Pilate qui a condamn6 N.S. J.-C.?) presentee 
au Cinquantenaire de la Facultk de Droit Canonique de Paris, publi6e 
dans le Memorial de ce cinquantenaire. 
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sup6rieur, mais ils ne tardent pas a lui rendre son unite 

royale des que les circonstances s'y pretent. Ayant appuye 
Cesar, les Juifs regoivent de lui le titre d'amis du peuple 
romain, 1'exemption du service militaire, et d'une notable 

partie du tribut. Les 5 subdivisions administratives finissent 
elles-m6mes par etre supprim6es, sauf au point de vue judi- 
ciaire et religieux. Toute une s6rie de mesures prises par 
Cesar confirme le maintien du droit sacerdotal et religieux 
applique dans les sanh4drins. 

Ce maintien de l'organisation 16gale traditionnelle chez un 

peuple alli6 etait classique dans la politique romaine. L'alliance 
laisse aux fdd6rds leurs lois propres, "suis legibus uti", et, 
comme le dira plus tard Titus aux Juifs, "ce sont les Romains 

qui vous ont donne lc? terre que vous possédez, qui vous on! 

placés sozc.s des chefs de votre race ,et qui, de plus, vous ont 
-gard6 les lois de vos ancêtres". L'assassinat de César par 
Brutus ne change rien A la situation en Palestine. Un peu 
plus tard, Antoine et Octave rendent a H4rode le titre de roi 
des Juifs pour lui donner plus d'autoritd et lui permettre de 
lutter contre les Parthes. Octave vainqueur d'Antoine con- 
firme H6rode dans son titre royal et dans I'amiti4 de Rome. 

Moins modifi6e encore que la forme du gouvernement, 
forganisation judiciaire des 3uifs garde ses caracterea origi- 
naux. Au t6moignage de l'historien Josephe, Auguste recon- 
nait aux Juifs le droit d'user de leurs coutumes nationales: 
de petits sanh6drins de 3 rrembres statuent pour les affaires 
de faible importance des localit6s de moins de 120 habitants. 
Les sanh6drins de 25 membres connaissent des causes 
civiles importantes et peuvent punir de mort. A Jerusalem 
enfin siege un grand sanh6drin de 71 membres: il statue sur 
des affaires qui lui sont r6serv6es d'apres l'importance sociale 
ou politique de l'inculp6, ou le caractère du crime ou du delit. 
11 juge ainsi les grands pr6tres, les faux proph6tes, les crimes 
commis par toute une tribu. Cette sorte de cour supreme peut 
6galement interpreter le droit. 

Les regles de procedure suivies par ces tribunaux nous 
sont assez bien connues, du moins pour les proces criminels: 
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l'affaire doit etre tranch6e de jour, par un vote d'absolution 
ou de condamnation. Vingt-quatre heurea ap-r?s la premiere 
seance, une nouvelle reunion du tribunal permet de revoir la 

sentence, et 6ventuellement de l'adoucir. La justice ne peut 
statuer qu'un jour ouvrable. Le sabbat et la veille du sabbat, 
elle ne saurait agir valablement. Les d6bats sont oraux, et la 
preuve testimoniale acceptée, à condition que les tdmoins 
soient en nombre plural, car 1'aveu de l'inculp6 ne saurait 
suffire. Quant aux peines, elles sont ex6cut6es aussitot la 
sentence devenue irrevocable, et selon le cas, elles condam- 
nent le coupable a 1'amende ou a la flagellation, quand il n'est 
pas lapidd, brule, ddcapit6 ou 6touffd. La question de la grace 
du condamne n'a pas a etre pos6e, toute la legislation juive 
est d'inspiration purement th6ocratique, le droit est l'un des 

moyens d'expression de la puissance de Dieu, les hommes 

peuvent 1'interpreter pour juger, non pour gracier. L'auto- 
nomie interne de la Judee n'a donc pas trop souffert du 

protectorat romain, mais la situation se trouve profon- 
d6ment transformee par la modification des rapports politi- 
ques des deux 6tats en 4 de notre ere, et par l'annexion pure 
et simple de la Judee a 1'Empire i ) . 

II. En 4 apr6s S6sus-Christ, les difficult6s de la succes- 
sion d'Hérode, dispat6e entre ses fils, am6nent les Romains 
a donner au pays le statut de province romaine soumise a 
I'autorit6 d'un gouverneur imperial dont le titre le plus 
courant est celui de procurator. Comme l'indique son nom, 
l'essentiel de sa fonction est de faire rentrer les impots; son 
role militaire est faible, il ne dispose que de 5 cohortes 
auxiliaires et d'une aile de cavalerie auxiliaire, mais il a le 

jus gladii, c'est-A-dire le droit de vie et de mort, et tous 
les pouvoirs gdndraux d'un gouverneur repr6sentant de 

1'empereur. 

L'annexion n'apporte neanmoins que le minimum de trans- 
formations indispensables. Les institutions locales subsistent 

z) Regnault, op. cit., 5 i 40; Marquardt, Organisation de 
1'empire romain, trad. fr. II, 351 ets. 
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en fait sinon en droit, Jerusalem et son territoire ressortis- 
sent toujours du Grand Sanh4drin, avec une restriction: le 
Grand Pretre qui le preside est d6sormais nomm6 par le 

procurator. Le culte, la religion sont prot6g6s. En est-il de 
meme pour les lois locales et 1'organisation j judiciaire 1) ? 

Les juridictions civiles pour les Juifs nous placent en 

presence d'une hierarchie de Sanh4clrins domin6s par le 
Grand Sanhedrin de Jerusalem. Entre Romains et Juifs, le 

probl6me du conflit de lois ne se pose pas, dans ce cas, on 
va devant le gouverneur et la loi romaine seule s'applique. 
En somme, en mati6re civile, Rome tolère la loi et la proc6- 
dure juive, mais entre Juifs seulement.. 

Dans les proces criminels entre Juifs, il semble bien qu'il 
en soit de meme, les juridictions locales juives statuent, et 
restent en fait tolerees, mats le gouverneur a un droit de 

police sup6rieur, et notamment si un tribunal juif condamne 
un inculp6 à mort, 1'ex6cution n'est possible que dans la 
mesure ou le gouverneur, rev6tu du jus gladii, l'autorise. 
Dans les proces criminels graves, entrainant la peine de 

mort, il y aurait donc d6possession plus ou moins complete de 
la competence de la juridiction juive en faveur de la juri- 
diction du gouverneur, il y aurait en tout cas certainement 

concours de ces deux autorit<s ; mais alors, comment s'opere 
sur le terrain juridique ce concours de 1'autorite j juive, sanh6- 
drin selon le cas, jadis seule charg6e d'instruire, de con- 
damner et d'exdcuter, et de I'autorit6 romaine du gouverneur, 
seul maltre de retirer la vie a un p6r6grin? 

Deux solutions sont possibles: l'une, defendue par Renan 
et par Mommsen, est celle de 1'exequatur : le proces engage 

1) R e g n a u I t, op. cit., p. 41 ets. ; M a r q u a r d t, op. cit., II, 
356 ets.; M o m m s e n, Droit public. VI, 2, p. 387 ets.; H I r s e h f e I d, 
Die Kaiserlischen Vervaltungsbeamten bis Diokletion, Berlin, 1905, 380, 
A o r o w i t Z, Revue belge philol, et hist. lS38 p. 35-62, 
1939, p. 47–65, 218-237; Cf. 6galement Juster, Les Juifs dans 
l'empire romain, op. cit.; P f 1 a u m, Essai sur les procurateurs 
gquestres sous le haut empire romain, et Corpus des cursus procura- 
tonens équestres, theses lettres, Paris, 1948. 
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d'abord devant la jurisdiction juive reprendrait devant le 

gouverneur qui confirmerait, modifierait ou annulerait la 
sentence - l'autre, plus nuane6e, serait n6cessaire s'il etait 
prouv6 que le meme proces n'est pas en fait recommence a 
deux reprises, les Juifs seraient seulement des accusateurs 

qualifies, charges de provoquer I'intervention, seule decisive, 
du gouverneur romain. Le proces comprendrait alors deux 

phases: l'une devant les Juifs, officieuse, et sans formes 

r6glementaires, 1'autre devant le gouverneur, d'apres les 
termes du droit romain. 

De toutes fagons, le probl6me pose est delicat, nous ne 

pouvons le r6soudre qu'en recherchant des exemples, des cas 
concrets. 

L'exemple le plus frappant, le mieux connu, le plus c6l6bre 
est justement le proces du Christ. , 

II. 

LE PROCES. 

Le drame de la Passion recouvre d'un voile sanglant un 
mdeanisme juridique dont la complexité cede aia6ment a 

l'analyse et se d6compose, pour les juristes, en trois 
elements bien distincts : l'arrestation et l'intervention du 
Sanh6drin - le proc?s devant Pilate et les incidents du 

proces ----1'execution. 

I. En l' An de Rome 783 ou 33 de notre 6re, un soir, d6s 
les premieres heures du vendredi, aux environs de la fete de 

Paques, Jesus 6tant a Jerusalem s'en va, avec ses disciples, 
apr6s le repas, sur le mont des Oliviers. II prie et les Apotres 
dorment, quand apparait une troupe armee qui s'empare de 
lui. Jesus arr6te toute tentative de resistance et est entrain6. 

1 °. Au t6moignage des synoptiques, cette troupe est 
compos6e d'hommes envoy6s par les pretres et les scribes 
juifs. 1'Evangile de Luc affirme que le Sanh6drin 6tait 
present. Si l'on examine les faits, il semble bien que la troupe 
n'est pas romaine, d'ailleurs la garnison de Jerusalem ne 
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compte qu'une cohorte, a quoi bon la ddranger pour arr6ter 
des gens d6sarm6s? Mais il existe une garde juive du temple 
a la disposition du Sanh6drin et du Grand Pretre. C'est elle 

qui opere nuitamment 1). 
2°. Aussitot l'arrestation op6r6e, Jesus comparait devant 

le Grand Sanh6drin. II est presence a I'ancien Grand Pretre 

Hanan, puis au Grand Pr6tre en exercice Kaiphe, d'apres 
l'Evangile de Saint Jean. Le tribunal s'est rassemb]6 chez 

Kaiphe, c'est le Grand Sanh6drin de 71 membres, la vieille 

juridiction juive compdtente, pour les crimes supremes, 
pr6sid6e par le Grand Pretre. 

Toutefois, s'il s'agit d'un proces juif, appliquant la loin 

mosaique, si les Juifa pretendent condamner r4guliErement 
Jesus en lui appliquant leur coutume, cette procedure 
commence par accumuler deux illegalites : le proc?s s'engage 
de nuit, et i1 se d6roule la veille d'un jour f6ri6: le sabbat. 
En effet, le Christ est conduit au Sanh6drin la veille du 15 

nisan, dans la nuit du 14, mais il faut se rappeler que pour 
les Juifs le jour va du coucher du soleil au coucher du soleil 
suivant, le jour du 14 Nisan commence donc A la tomb6e de la 
nuit sur le Mont des Oliviers, pour se terminer au coucher du 

1) Les textes nous montrent cette garde juive du temple, force de 
police religieuse, conservant, malgr6 l'occupation romaine, le droit 
d'agir spontan6ment dans certains cas graves. Il y a meme un cas 
exceptionnel ou elle pourrait infliger la peine de mort sur-le-champ, 
sans recourir au procurateur qui, normalement, peut seul d6cr6ter la 
peine capitale, cette hypothese est rapportee dans une lettre d'Agrippa 
a Caligula (dans P h I I o n, Leg. par. 31, c£. G. G. B a r t o l i, Lettera 
del re Agrippa a Caligula imperatore,, 1885): "Si quelque Juif, je ne 
dis pas du peuple, mais de la tribu sacerdotale, fut-il meme proche du 
rang superieur, entrait dans le Saint des Saints du Temple, avec ou 
apr6s le Pontife, si le Pontife lui-meme une seconde fois dans I'ann6e, 
ou trois ou quatre fois dans ce jour solennel du Grand Pardon, fran- 
chissait 1'enceinte saer6e, il serait impitoyablement puni de mort". Dans 
tous les autres cas, seul le Gouverneur romain a le jus. gladii, c'est au 
Sanhedrin d'arretex ou de faixe arrotex le coupable, Tatttre 
en accusation. Cf. S t e c k, op. cit. p. 1 A 11. L'arrestation de Jesus 
par la garde juive du temple n'est done pas ill6gale (comme l'a cru 
M. Regnault), le tribunus qui commande cette troupe est un officier 
du Temple (Jean, XVIII, 13 et Luc, XXII, 52). 
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soleil le lendemain. Les nombreux actes j juridiques du proces 
auront done lieu en 1'espace de moins de 24 heures. Jesus, 
arrete a la tomb6e du jour, comparait done de nuit devant le 

Sanhedrin, ce qui est une premiere illegalite, la veille du 

sabbat, ce qui en est une autre. 

Le Tribunal fait connaitre a Jesus les diff6rents chefs 

d'inculpation. Ils sont au nombre de deux: 

Le premier est tire d'une phrase de la pr6dication de Jesus : 

"J e détruirai ce temple bâti par la main des hovimes et j'en 
rebatirai un autre en trois jours qui ne sera pas f ait par la 
main des hommes 1). Deux t4moins appuient cette incul- 

pation qui revient a accuser Jesus d'avoir blaspheme le 

temple. Jesus ne r6pond pas. 

Le second chef est de se dire fils de Dieu: "Je t'adjure par 
le Dieu vivant", s,6crie Kaiphe, "de nous dire si tu es le fils 
de Dieu", et Jesus de repondre : ,,Tu l'as dit, je le suis". A ces 

mots, le Grand Pr6tre d6chire ses v6tements. "IL a blaspheme, 
qu'avons-nous besoin de plus de témoins, vous venez vous- 
mgmes de l'entendre blasphémer 2). Consciemment ou incons- 

ciemment, emporte par la passion ou par les pr6jug6s Kaiphe 
commet ici une troisi6me ill6galit6, car si le proems se d6roule 

r6guli6rement devant la juridiction h6braique, selon la loi 

juive, 1'aveu de l'inculp6 ne saurait lui nuire, il iaudrait sur 

Marc, XIV, 57, 58; M a t t h I e u, XXVI, 60 et 61. 
2) M a r c, XIV, 62, 63, 64; M a t t h i e u, XXVI, 64, 65. 
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le deuxi6me chef produire au moins deux t6moins. 
3°. L'interrogatoire est terming le Sanh6drin passe 

imm6diatement a la condamnation, au cri unanime, Jesus est 
declare digne de mort, mais les textes ne disent pas de quelle 
mort. Si nous nous reportons au Deuteronome (XIII, 9 et 10), 
la peine du blaspheme serait la lapidation : "Ta main sera 
la première sur lui pour le f aire mozcrir et ensuite k main 
de tout Le peuple, et tu fassommercts de pierres et il mourra." 
Pour suivre jusqu'au bout la loi mosaique, le proces devant 
le Sanhedrin ne devrait pas etre termine; en cas de condam- 
nation a. mort, les juges doivent se rassembler a nouveau le 
lendemain pour prononcer l'arret d6finitif. Or, cette seconde 
reunion n'a pas lieu, elle est d'ailleurs impossible car elle 
tomberait automatiquement le 15 nisan, le samedi, sabbat et 

jour ferie. Ce jour-la, Jesus sera deja crucifie depuis la veille. 
Si les 6v6nenients correspondaient au d6roulement d'un proces 
selon la loi juive, nous serions done en presence d'une 

quatrieme illegalite. Certains auteurs ont voulu discerner 
1'6bauche de cette seconde seance dans des colloques qui ont 
lieu a la fin de la nuit, mais le delai qui s6pare la condam- 
nation de ces colloques n'est pas de 24 heures et il est bien 

probable qu' il s'agit 1à seulement de conversations destin6es 
a fixer la realisation de 1'ex6cution, et non pas a respecter la 

lettre et 1'esp:rit du texte judaique d'apres lequel cette seconde 
seance permet un acquittement eventuel. 

Avons-nous a la fin de ce premier moment du proc6s, 
l'arrestation et la comparution devant les Juifs, des elements 
suffisants pour r6pondre aux questions que nous nous 
sommes pos6es en commengant? 

Si l'on admettait qu'un proc6s juif s'est ddrould devant le 
Grand Sanh6drin, il serait vici6 par quatre irr6gularit6s 
fort graves, peut-etre meme par cinq, si la reunion du Sanhd- 
drin devait, depuis 1'annexion de la Jud6e par Rome, etre 
autoris6e par le Gouverneur, car nulle mention n'est faite de 
cette autorisation. Mais admettre le d6roulement de ce proces 

juif, selon les vieilles r6gles isra6lites, c'est ne pas connaitre 
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le respect traditionnel des Juifs envers la loi mosaique, leurs 
attachement scrupuleux a la lettre et la forrne de la loi. 

Emport6s par 1a passion, ces docteurs de 1a loi auraient deli- 
b6r6ment accumul6 quatre ou cinq vices de forme essentiels, 
eux qui, dans la pratique du culte etl'observation des details 
de la loi, ont poussd aux dernières limites le respect littdral 
des moindres regles de forme. Nous ne pouvons donc pas 
encore tirer du r6cit des 6vang6listes une conclusion m6me 

provisoire. Il nous faut aller plus avant, sans prendre des 
maintenant position sur le point de savoir si le Grand Sanh6- 
drin a statue en tant que juridiction, ou a simplement tenu 
une reunion officieuse, suivie de conciliabules, pour fixer son 
attitude devant Pilate. 

La premiere phase du proces se clot au point du j our, mais 
l'affaire reprend aussitot devant Pilate. 

II. Au lever du jour, Jesus est amene devant le procu- 
rator romain Ponce Pilate. ,,De quoi accusez-vous cet 
homme ? - "Si ce n'etait un malfaiteur, nous ne l'aurions 

pas livre entre tes mains." - "Prenez-lo vous-m6me et 
jugez-le selon votre loi" 1 ). 

1°. Les accusateurs, c'est-A-dire les repr6sentants du 
Grand Sanh6drin, reprennent la parole pour exposer leurs 

griefs. Chose 6tyange, ceux-ci sont au nombre de trois et ils 
ne correspondent plus aux chefs d'inculpation du proces 
nocturne: 

Le premier grief invoque est le titre de roi pris par Jesus 
dans la phrase: ,,Tu l'as dit, je le suis". Pilate 6carte l'incul- 

pation : "Je ne trouve aucun crime en cet homme" 2). 

Le second est de nature fiscale et morale: "Il pervertit 
notre nation .et empgche de payer le tribut a Cgsar". Singulier 
reproche à faire a celui qui a dit: "Rendez d César ce qui est 
d Cesar et d Dieu ce qui est d Dieu". Et Pilate reprend: "Je ne 
trouv.e rien de cri?rn?neL en cet homme" .3,) . 

1) J e a n, XVIII, 28, 29, 30, 31. 
2) Jean, XVIII, 38. 
3) L u c, XXIII, 2 et 4. 
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Aussi le troisième grief devient-il franchement politique: 
"Jesus soulève le p,euple en enseignant dans toute la Judge, 
depuis la Galilie, oic il a commenc6, jusqu'ici" 1). C'est l'accu- 
sation de rebellion, le crime de sedition qui, en droit penal 
romain, d'apres Ulpien (Dig. XLVIII, 4, I, 1) et Paul (Dig. 
XLVIII, 19, 38, 2) entraine pour un p6r6grin la mort sur la 
croix. Pour lea troisi6me fois, le Gouverneur romain de 

repondre : "Vous m'avez prgsenti cet homme corrzme portant 
le peuple d la rivolte, et néanmoins, je ne l'ai trouvi coupable 
d'aueun des crimes dont vous l'accusez .... Je le reldcherai 

apr£s favoir admonestg" 2). Pilate conclut done a l'inaniti de 
la plainte. L'affaire aboutit à un non-lieu. 

Les Juifs pTotesteYit tumultueusement. ,Fai3-Le 
Nous avons une loi et il doit mourir parce qu'il s'est fait fils 
de Dieu" 3') . Pilate cede peu a peu devant le tumulte: "It 
craignit encore davantage" disent les textes 4 ) , zl propose de 

gracier Jesus, or il l'a reconnu innocent et on ne peut gracier 
qu'un condamn6, mais les Juifs crient encore: ,,Cruci- 
fiez-le" 5). Pilate fait flageller Jesus, et rgp6te qu'il le croit 
innocent. Les Juifs réclament encore la crucifixion, et pren- 
nent personnellement le Gouverneur a partie: ,,Si tu delivres 
cet homme, tu n'es pas l'ami de Césa1., car quiconque se fait 
roi s'oppose d César" 6). Au chantage politique, à la menace 

precise d'6tre d6nonc6 à Rome, Pilate cede, 11 monte sur son 
tribunal et rend enfin une sentence de condamnation a mort. 
Les 6vang6listes, qui ne sont pas des juristes, ne donnent pas 
le d6tail de la condamnation, la volontg des Juifs a requ 
execution en ce sens que les Romains ont condamn6 et qu'ils 
assureront ensuite 1'ex6cution de la sentence. La preuve de 
1'existence d'une condamnation en forme est apport6e par le 

fait que sur la croix une planchette porte ces mots: "Jesus 

1) L u c, XXIII, 5 
2) L u c, XXIII, 16. 
3) Luc, XXIII, 18 et Jean, XIX, 7. 
4) J e a n, XIX, 8. 
5) Matthieu, XXVII, 20 h 23; Marc, XV, 7 a 14; Luc, 

XXIII, 13 £ 27; J e a n, XVIII, 40. 
II) J e a n, XIX, 12. 
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Ncczarenus Rex Judeorum" et les pretres de s'6crier que 
l'on aurait du ecrire: "Qui s'est dit roi", et non pas "Roi des 

Juifs". Pilate replique : "Ce que j'ai ecrit, je l'ai gerit" i) . 
Ce que Pilate a r6dig6, ce ne sont pas les quelques mots du 

titulus, de la planchette, mais la sentence dont le titulus n'est 

qu'un extrait resume. 

2°. Au cours du proc6s, Pilate a essay6 d'user de trois 

moyens, de trois incidents, avant de cdder aux Juifs. 

D'abord, il a voulu renvoyer 1'affaire au t4trarque de 

Galilee, H6rode, sous pr6texte que Jesus ayant preche en 

Galilee, le t6trarque en deviendrait competent, mais H6rode 
se rdeuse aussitot, la plainte a ete port6e a Jerusalem, c'est 
au gouverneur de statuer. Aussi, pouvons-nous laisser de cote 
le proces devant H6rode, puisqu'il n'aboutit pas 2). 

D'autre part, le Gouverneur avait coutume, aux f6tes, 
de gracier un condamne designe par le peuple et Pilate donne 
aux Juifs le choix entre Jesus et Barrabas. Cette grace n'est 

pas la grace romaine normale, ce n'est ni l'abolitio qui 
suspend la procedure sans remettre la peine; ni l'indulgentia 
qui remet la peine sans suspendre la procedure. Une lettre 
de Pline le Jeune laisse entendre que dans les provinces 
r6cemment annex6es, par delegation de 1'empereur, les 

gouverneurs peuvent ne pas faire ex6cuter certaines peines. 
Ce doit etre le cas 3') . 

La flagellation, enfin, n'est pas dderite par tous les 

Apotres dans les memes termes. D'apr6s St. Jean, elle se 

place avant la condamnation par Pilate; d'apr6s Mathieu et 

Marc, apr?s. Si la version de St. Jean est exacte, elle serait 

ill6gale, si elle est post6rieure a la condamnation, c'est 
une aggravation de peine que les habitudes romaines 

expliquent 4). 

1) J e a n, XIX, 21 et 22; D u p i n, JéSU8 devav,t Kaiphe et Pilate, 
Paris 1864, et R e g n a u I t, op. cit., 114. 

2) R e g n a u 1 t, op. cit., p. 124. 
3) R e g n a u 1 t, op. cit., p. 129 etc. 
4) R e g n a u 1 t, op. cit., p. 134. 



204 

3°. Le d6roulement de la procedure devant Pilate nous 

permet enfin de r6pondre aux questions que nous nous gtions 

pos6es des le debut. 
' 

Un point a,pparait tout d'abord tres nettement. 11 ne 
saurait etre question d'un proces selon la proc6dure juive 
traditionnelle, se deroulant normalement, devant le Grand 

Sanh4drin, et dont la sentence serait ensuite soumise à 

1'exequatur du Gouverneur romain. S'il en etait ainsi, nous 
rencontrerions deux fois de suite le meme proc6s, nous 
devrions entendre à deux reprises les memes arguments, les 
deux procedures seraient identiques quant au fond. Or, il n'en 
est rien. Les griefs des diffe?ent 
devant le Grand Sanh6drin, ils deviennent politiques devant 
Pilate. Le second proces n'est done pas la sanction du premier. 

Dans ces conditions, Pilate raille quand il dit aux Juifs : 

"Jugez-le selon votre loi", car si les Juifs veulent la mort de 

Jesus, seul Pilate a le pouvoir de rendre une sentence aussi 

rigoureuse. Tous les 6v6nements de la nuit ne correspondent 
plus à une procedure r6guli6re. Avant l'annexion de la Jud6e 

par Rome, le Grand Sanh6drin aurait pu juger un homme 
accuse de sacrilege, le condamner et le faire ex6cuter. Depuis 
l'annexion, il peut bien encore I'arr6ter, le conduire devant le 
Gouverneur, provoquer sa mise en jugement devant I'autorit6 
romaine et demander sa mort, mais il doit maintenant se 
contenter d'dtre un accusateur qualifi6. Il n'a plus besoin de 

respecter le detail de la procedure traditionnelle d'Israel, sa 

competence judiciaire lui échappe progressivement depuis 
trente ans, son autorit6 morale et sa competence religieuse, 
toujours reconnues par Rome, lui permettent seulement de 
signaler au Gouverneur ceux dont 1'action, la pr6dication ou 

l'exemple risqueraient d'entrainer des troubles; 1'essentiel 
pour les Romains n'est-il pas que l'ordre soit avant tout 

respecte et maintenu? 

Certains textes formels nous pr6cisent bien la position 
respective des Juifs et des Romains, en dehors meme des 
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Evangiles, en particulier certains passages de Tacite 1) et de 
Flavius Josephe (Ant. XVIII, 3,3) : "Celui-la etait le Christ, 
1 i v r 6 par les premiers d'entre notre nation, et c o n d a m n 4 

par Pilate au supplice de la Croix...." Le role des pr6tres, 
des scribes et des anciens consiste donc essentiellement a se 

porter accusateurs, c'est le procurateur romain qui est le 
veritable et seul juge. Avant la comparution devant Pilate, 
nous assistons a des conciliabules sans forme juridique 
precise, dont le seul but est de marquer a tous la position du 
Sanhedrin. Devant Pilate, le vrai proces commence et se 

developpe jusqu'à son terme fatal. Au Sanh6drin, on se place 
au point de vue religieux pour stigmatiser la personne et les 

paroles de J,6-.us. En presence de Pilate, Jesus n'est plus 
qu'un agitateur politique. 

D'autre part, s'il y avait eu un proces juif r6gulier, la 
demande faite par Pilate au peuple, de choisir entre Jesus et 

Barabbas, aurait ete juridiquement un non sens, et une 
erreur politique. Au contraire, tout demeure logique s'il n'y 
a qu'un seul proe6s, et s'il est romain. 

Comment expliquer alors les deliberations qui suivent 
l'arrestation de Jesus, et qui, au premier abord, offrent 
1'aspect d'un simulacre de proces ? La reputation de Jesus est 

grande, le faire condamner purement et simplement par les 
Romains sans avoir prepare l'opinion, n'est-ce pas servir 
:involontairement sa doctrine? N'est-ce pas aussi courir le 

risque de la presenter aux yeux des Juifs comme un martyr 
national? Comme 1'a pressenti M. Daniel Rops, dans son 

ouvrage sur "Jesus et son Temps" 2), il s'agit de retourner 
l'opinion des Juifs contre Jesus, de le discrediter aux yeux 
de tous. De th, la necessite des deux deliberations rapport6es 
par St. Mathieu et par St. Marc: la premiere, lors de la com- 
parution de Jesus devant le Grand Sanh6drin, a pour but de 

1 ) T a e I t e Annales, XV, 44: ,,Auctor nominis ej'us Christus 
Tiberio imperitante, per procuratorem PowttM'm. Pitatum, supplicio affee- 
tus erat. 

2) D a n i e 1 R o p s, Jésus et son Ternps, Paris, 1943. 
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faire comprendre a tous que Jesus m6rite la mort. La seconde 

correspond aux conciliabules qui suivent la comparution, ii 

s'agit de prevoir quels chefs d'accusation on invoquera devant 

Pilate, auquel les querelles purement religieuses des Juifs 
restent 6trang?res. 

C'est a la suite de cette accusation que la condamnation de 

Jesus est pi-onone6e par Ie procurator, dans des formes 

juridiques reguiieres, d'apr6s les lois romaines en vigueur. 
Sans doute, dans le for de sa conscience, Pilate est-il loin 
d'6tre convaincu de la culpabilit4 de Jesus, mais dans la 

forme, sa sentence respecte les r6gles romaines applicables à 
la sedition. 

" 

III. La condamnation clot la phase devant Pilate. Le 
dernier acte du proces commence, c'est 1'ex6cution. Elle est 

enti6rement l'oeuvre de soldats romains. Jesus est charge de 

la croix et on s'achemine vers le Golgotha ou il sera crucif ie 
entre deux voleurs. Les incidents de la route sont connus : 
Simon de Cyr6ne aide Jesus a porter son fardeau. On pr6- 
sente au condamne une boisson compos6e de vin et de fiel, 
ou de myrrhe que Jesus refuse. C'est un stupefiant que les 
Juifs avaient coutume d' offrir aux condarnnes. 

Le detail de 1'execution est conforme aux prescriptions 
romaines. Un texte de Paul au Digeste (XLVIII, 19, 38, 2) 

precise que ceux qui excitent la sedition et le tumulte sont 

port6s en croix, jet6s aux b6tes ou d6port6s dans une ile selon 
la classe sociale a la quelle ils appartiennent. A Rome, l'in- 
strument du ,supplice est constitu6 par l'entrecroisement de 
deux bois, en forme de T, ici la poutre verticale ddpasse la 

traverse, la croix est capitata, car il s'agit de fixer au-dessus 
de la t6te du condamne une tablette, le titulus, destin6e a faire 
connaitre a tous le motif du jugement. Attach6 d'abord au 

patibutum ou barre transversale, le condamne est g6n6rale- 
ment hiss6 ensuite au poteau fichd auparavant en terre, en 
ceci consiste a,gere, dare, ferre, tollere in crucem, Puis il est 
fixe sur la croix par des clous qui traversent ses pieds et 
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ses mains. Les soldats qui l'ont d6pouiII6 de ses vêtements se 
partagent ses dépoui1les 1}. 

La garde des condamnes est compos6e d'un centurion et 
de 4 hommes. Jesus s'ecrie : "J'ai soif" 2 ), car la nature du 
supplice, au dire de Cicgron crudelissimum teterrissimumque 
consiste a mourir a bout de sang, de fi6vre et de douleur. Un 
soldat pr6sente une eponge d'eau vinaigr6e, boisson ordinaire 
du legionnaire romain, et aussitot apr?s, Jesus rend 1'esprit. 

Les voleurs crucifies en meme temps que Jesus sont encore 
en vie; comme le sabbat va commencer a la tomb6e du jour, 
les Juifs demandent a Pilate de faire achever les condamnes 
et d'oter les eada?-re? qui attyis%eyaient la eay \'è'2I 
Romains laissent en general les corps sur les croix ou les 
betes les d4vorent peu a peu. Pour calmer le peuple. Pilate 
ordonne de proc6der au crucifragium. On ach6ve les con- 
damn6a en 6crasant leurs membres avec des masses. Jesus 
est mort, un coup de lance suffit pour le v6rifier,3,). 

Une fois les legionnaires partis, Joseph d'Arimathie est 
autoris6 a emporter le corps pour l'ensevelir en vertu d'une 

disposition de la loi romaine dont deux siecles plus tard le 

juriste Paul nous garde la trace: "Les corps des coupables 
punis doivent etre remis d quiconque les rdelame pour les 
ensevelir." (Dig. XLVIII, 24, 3). 

Tels sont les faits qui se d6gagent des textes. Pour Guigne- 
bert, tout cela est une pure affabulation des Apotres. "L'erreur 
de toutes les interpretations bienveillantes a la veracite des 

textes", dit-il, "c'est de supposer pr6judiciellement cette 
veracite et d'y croire, c'est de traiter comme mati6re d'histo- 
rien ce qui n'est gu'illustration d'hagiographe au service 
d'une these d'apolog4tique. Il est clair qu'une telle alteration 
de la verite n'a pu se risquer qu'au temps ou Kaiphe, Pilate 
et les Apotres avaient tous disparu ...." Et encore: 

1) R e g n a u I t, op. cit., p. 137. 
2) Jean, XIX, 28. 
3) R e g n a u I t, op. cit., p. 141. 
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n6cessit6s de l.'apologetique chr6tienne se modifiant avec les 

progres de la christologie, et l'application qu'elle a fait a Jesus 
de plus en plus 6troitement des textes bibliques reputes 
propheties messianiques.... ont A la fois elimine certaines 

precisions authentiques, mais g6nantes, et introduit dans le 
drame 6vang6lique des details, voire des episodes qui sem- 
blaient plus vrais que la realite parce que l'Ecriture les rendait 
necessaires : ce qui devait arriver etait arrive, ce qui devait 
etre dit avait ete dit. Assur6ment, 1'Ecriture toute enti6re 
tombe sous le coup de ces constatations, pourtant c'est le r£cit 
de la Passion qui est le plus gravement atteint parce que c'est 
sur lui et sur celui de la Resurrection que les maj orations de 
la foi chrétienne ont realise le plus promptement le travail 
constructeur le plus etranger a l'authentique r6alit6." Encore 

faudrait-il connaitre ce que Guignebert appelle l'authentique 
realite; au fond, elle n'est pour lui que ]a supposition pr6judi- 
cielle de la fausset6 des textes dvang6liques. II critique une 

hypoth6se par une autre hypothese, et se refuse a croire a 

la responsabilit6 des Juif s dans le proces de Jesus, quand, 
tout au contraire, 1'ensemble du proces s'ordonne à merveille 
dans la mouvante complexite des solutions empiriques d'une 

époque de transition, peu d'années apr6s l'annexion definitive 
de la Judee par Rome. Il n'y a pas eu de proces juif devant 
une juridiction r6guli6re d'lsrab] statuant d'apr6s la loi juive, 
mais ce sont b:ien les Juifs qui ont exige de Pilate la condam- 
nation a mort de Jesus. 

S'il n'avait 6cout6 que sa conscience, Pilate n'aurait ni 
arr6tg Jesus, ni instruit son proces., ni prononce sa condam- 
nation. L'6pisode du lavement des mains, celui de la grace, les 
reflexions du procurateur le prouvent; tout cela n'entache 

pas la regularite formelle du proces qui est un proces criminel 

romain, mais qui est en m6me temps un proces politique, ou 
1'accuse est presume coupable de r6bellion, de sedition et de 

propagande hostile a 1'ordre public de 1'empire de Rome. 

Dans un proces politique interviennent des impond6rables 
qui n'ont rien de juridique, on les couvre ais6ment du pr6- 
texte commode de la raison d'Etat et de la necessite du main- 
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tien de l'ordre, ces imponddrables entrainent souvent des 
condamnations injustifiées, mais juridiquement inattaqua- 
bles, au moins dans la forme. Tel est bien le cas. 

Peut-on alors repondre a la question classique : qui porte 
la responsabilit6 du proces du Christ? Evidemment, les Juifs, 
car ils ont port6 1'accusation devant Pilate, et ils ont use, 
pour l'obtenir, de tout leur pouvoir politique, n'hesitant pas 
a laisser entendre qu'ils iraient au besoin usqu'a d6noncer 
le gouverneur à 1'Empereur. Toutefois, cette question est 
souvent mal posee par des auteurs qui ne sont pas des 

juristes. M. Daniel Rops derit par exemple: "Des deux 
autorit6s 16gales, la juive et la romaine, laquelle, aux yeux 
de l'histoire, porte le poids de la mort du Christ?" Ainsi pos6e 
la question est insoluble, le Sanh6drin porte le poids de cette 
mort en ce sens qu'il a provoqug le jugement du gouverneur 
romain; Pilate en porte aussi le poids, car c'est lui qui a 

prononce le jugement. Les auteurs litt6raires n'ont pas les 
soucis des juristes, et lient la responsabilite de la mort au 

prononce meme du jugement, continuant ainsi une tradition 

qui remonte aux origines du Christianisme; en marge des 

Evangiles, il existe une tradition qui considere les Juifs 
comme associgs au jugement rendu par Pilate, mais ceci n'est 

plus qu'une amplification des faits, et non la verite historique 
et juridique; celle-ci demeure indiscutable dans les textes 

authentiques. 

Le proces du Christ est ce qu'il est. Contrairement à 

l'opinion de certains milieux sionistes, a. quoi bon parler d'une 
revision 6ventuelle par les modernes? 11 demeurera avec son 

m6lange si humain de violence, de tumulte et d'hypocrisie 
juridique. Quelles que soient les alliances les plus inattendues 
des int6r6ts, des utopies ou des passions, il n'est pas de r?gle 
de droit, d'institution ou d'arr6t de la justice humaine, qui 
puissent impun6ment s'arroger la serenite, Fimpartiante et 
l'infaillibilit6 qui sont 1'apanage de la justice de Dieu. 


